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21 juin 2012 

 

Le 10 mai 2012 est entré en vigueur un nouveau texte réglementaire : l’arrêté du 25 avril 2012 

portant application de l'article R. 227-13 du code de l'action sociale et des familles, relatif à la 

pratique d’activités physiques et sportives en Accueils collectifs de Mineurs. 

Objet de l’arrêté 

Ce texte précise les qualifications requises pour encadrer des activités physiques et sportives dans 
les accueils collectifs de mineurs (ACM), et donc dans nos accueils de scoutisme. 

Activités ne nécessitant pas de qualifications spécifiques 

Les activités ayant pour finalité le jeu ou le déplacement et ne présentant pas de risque spécifique 
peuvent être encadrées par tout membre permanent de l’équipe pédagogique de l’ACM, sans 
qualification sportive particulière, dans la mesure où elles ne sont pas concernées par les fiches 
spécifiques (voir la section « Activités spécifiques ») 

Ces activités ayant pour finalité le jeu ou le déplacement doivent répondre aux caractéristiques 
suivantes : 

 Être ludiques, récréatives ou liées à la 
nécessité de se déplacer ;  

 Être proposées sans objectif 
d’acquisition d’un niveau technique ni 
de performance ;  

 Leur pratique ne doit pas être 
intensive ;  

 Ne pas être exclusives d’autres 
activités ;  

 Être accessibles à l’ensemble des 
membres du groupe ;  

 

 Être mises en œuvre dans des 
conditions de pratique et 
d’environnement adaptées au public 
en fonction de ses caractéristiques 
physiologiques et psychologiques.   

EVOLUTION DE LA REGLEMENTATION 

CONCERNANT LA PRATIQUE DES ACTIVITES 

PHYSIQUES ET SPORTIVES EN ACCUEILS 

COLLECTIFS DE MINEURS 
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Autres activités physiques et sportives 

Toute activité ne répondant pas aux six caractéristiques ci-dessus et n’étant pas concernée par les 
fiches spécifiques (voir la section « Activités spécifiques ») doit être encadrée par une personne 
majeure satisfaisant à l’une des conditions suivantes : 

 Titulaire d’un diplôme, d’un titre à finalité professionnelle ou d’un certificat de 
qualification conformément au code du sport ;  

 Ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen et répondre aux conditions exigées par le code 
du sport pour exercer la profession d’éducateur sportif sur le territoire national ;  

 Militaire, ou fonctionnaire exerçant dans le cadre des missions prévues par son statut 
particulier, ou enseignant des établissements d'enseignement publics ou des 
établissements d'enseignement privés sous contrat avec l'Etat dans l'exercice de ses 
missions.   

 Bénévole titulaire d’une qualification fédérale délivrée dans la discipline à la condition 
qu’elle soit organisée par un club affilié à une fédération sportive titulaire de l’agrément 
prévu à l’article L.131-8 du code du sport ;  

 Membre permanent de l’équipe pédagogique titulaire d’une qualification permettant 
d’assurer les fonctions d’animation en ACM et d’une qualification fédérale délivrée dans la 
discipline concernée par une fédération sportive titulaire de l’agrément prévu à l’article 
L.131-8 du code du sport. 

Activités spécifiques 

Quarante fiches spécifiques, incluses à l’arrêté, ont été rédigées, précisant le cadre réglementaire 
des activités dans les vingt-deux domaines suivants : 

 Alpinisme 

 Baignade 

 Canoë, Kayak et activités associées 

 Canyonisme 

 Char à voile 

 Equitation 

 Escalade 

 Karting 

 Motocyclisme et activités assimilées 

 Nage en eau vive 

 Plongée  subaquatique 

 Radeau et activités de navigation 
assimilées 

 Randonnée pédestre 

 Raquette à neige 

 Ski et activités assimilées 

 Spéléologie 

 Sports aériens 

 Surf 

 Tir à l’arc 

 Voile et activités assimilées 

 Vol libre 

 Vélo tout terrain (VTT) 
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Détail de certaines fiches 

Baignade (fiche n°2.1) : 

Un groupe composé au plus de 8 mineurs, âgés de 12 ans et plus peut se baigner dans une piscine 
surveillée sans la présence d’un membre de l’équipe d’encadrement, sous réserve d'un accord 
préalable avec le maître nageur. 

Radeau (fiche n°12) : 

La pratique du radeau (embarcation mue exclusivement à la force humaine et fabriquée de 
manière artisanale) est autorisée dans les zones suivantes : 

 Sur plans d'eau calme avec peu de courant ; 

 Sur des parcours de rivières calmes ou de classe I n'incluant pas de barrage, de seuil en 
rivière ou de pont constituant un obstacle à l'écoulement de l'eau ; 

 En mer calme avec peu de courant, par vent de moins de 3 Beaufort, dans la zone de la 
bande des 300 mètres. 

 

Elle peut être encadrée par une personne majeure, 
déclarée comme faisant partie de l'équipe 
pédagogique de l'accueil et titulaire d'une 
qualification lui permettant d'exercer les fonctions 
d'animation dans un accueil collectif de mineurs, 
sachant nager. 

 

Les participants doivent avoir passé le test anti 
panique réalisé sans brassière de sécurité et être 
équipés d'un gilet de sécurité, de chaussures fermées 
ainsi que de vêtements adaptés aux conditions de 
pratique. 

Le déroulé de l’activité doit être formellement décrits dans un document précisant à minima 
l'heure exacte de départ du groupe et de l'heure prévue pour le retour ainsi que le parcours et les 
modalités de réalisation de l'activité, permettant au directeur de l'accueil de donner sont 
approbation formelle au déroulement de l'activité. 

Tout responsable Scouts et Guides de 

France adhérent, déclaré sur la fiche 

complémentaire de l’accueil de scoutisme 

et titulaire du titre d’Animateur du 

Scoutisme Français (ASF) est considéré 

comme personne déclarée comme faisant 

partie de l'équipe pédagogique de l'accueil 

et titulaire d'une qualification lui 

permettant d'exercer les fonctions 

d'animation dans un accueil collectif de 

mineurs 



 

Service Formation 

 
4 

Randonnée pédestre (fiche 13) : 

Les déplacement en moyenne montagne, d'un temps de marche effectif de 4 heures maximum 
par jour et ne comportant pas de difficultés techniques (chemin et sentier balisé, non enneigé, 
facile, sans passage délicat ni 
caractère technique, avec un 
accès facile à un point de 
secours) peuvent être 
encadrées par une personne 
majeure déclarée comme 
faisant partie de l'équipe 
pédagogique permanente de 
l'accueil, titulaire d'une 
qualification reconnue par le 
ministre chargé de la 
jeunesse pour assurer les 
fonctions d'animation. 

Le directeur doit être 
informé de l'heure exacte de 
départ du groupe et de 
l'heure prévue pour le 
retour. 

Tir à l’arc (fiche n°19) : 

Les activités utilisant des arcs fabriqués par les jeunes eux-mêmes ne sont pas concernées par 
cette fiche. 

Voile (fiches n°20.1 à 20.4) : 

Seule la fiche n°20.4 - Navigation dans le cadre du scoutisme marin concerne nos activités. 
L’organisation de ce type d’activité nécessite la délivrance d’un visa marin délivré par la 
Commission Marine (Commar) des Scouts et Guides de France – commar@sgdf.fr 

 

 

 

 

 

Sources :  

Arrêté du 25 avril 2012 portant application de l'article R. 227-13 du code de l'action sociale et des familles NOR: MENV1221832A 

CIRCULAIRE N° DJEPVA/DJEPVAA3/DS/DSB2/2011/400 du 24 octobre 2011 relative à la mise en œuvre du cadre réglementaire des activités 
physiques organisées pour les accueils collectifs de mineurs 

Il n’existe pas de définition précise de ce qu’est la 

moyenne montagne. Selon l’arrêté du 8 décembre 

1995, Annexe Montagne (modifié par l'arrêté du 

19/02/1997), la moyenne montagne peut se 

caractériser par  la présence de l'homme dans un 

espace rural montagnard accessible par des sentiers, 

une fréquentation ne nécessitant pas l'utilisation des 

matériels ou des techniques de l'alpinisme mais 

requérant des précautions tenant compte des 

dangers inhérents à la montagne. Il convient de se 

renseigner auprès de la DDCS du lieu de l’activité. 


